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Art. 4. — Le titulaire s’engage à soumettre au
ministre chargé des hydrocarbures, dans le mois
suivant l’octroi du permis d’exploitation, le programme
d’exploitation et de travail du reste de l’année en
cours  et,  avant le 31 décembre de chaque année, le
programme d’exploitation et de travail de l’année
suivante, conformément aux dispositions du décret
n° 88-34 du 16 février 1988, modifié et complété, susvisé.

Art. 5. — Durant la période d’exploitation, le titulaire
est tenu de réaliser, ou de faire réaliser par l’opérateur, le
programme général de développement et d’exploitation du
gisement annexé à l’original du présent décret.

A ce titre, il est tenu de respecter le profil de production
fourni à l’appui de la demande du présent permis et
approuvé par les services compétents du ministère chargé
des hydrocarbures.

Des modifications au programme de développement et
d’exploitation du gisement pourront être apportées, soit
sur demande du titulaire après l’approbation des services
compétents du ministère chargé des hydrocarbures, soit
sur décision desdits services.

Art. 6. — Conformément au programme de
développement et d’exploitation du gisement, annexé à
l’original du présent décret, le contractant devra procéder
à :

— l’étude de simulation du réservoir, étude de
laboratoire, test d’injectivité et design de conception ;

— l’injection de gaz miscible ;

— l’augmentation de la capacité actuelle de la
séparation ;

— la réalisation d’un gazoduc pour importer le gaz du
GR1/GR2  vers Zotti ;

— l’installation d’un booster - compresseur pour
recomprimer le gaz produit vers Zotti.

Art. 7. — Le titulaire est tenu, durant la période
d’exploitation, d’appliquer ou de faire appliquer par
l’opérateur, les prescriptions législatives et réglementaires
en matière de conservation des gisements et de protection
de l’environnement telles que prévues par les dispositions
du décret exécutif n° 94-43 du 18 Chaâbane 1414
correspondant au 30 janvier 1994, susvisé.

Art. 8. — A l’expiration de la durée de validité du
présent permis, le titulaire est tenu de prendre toutes les
mesures nécessaires de nature à assurer le maintien du
fonctionnement normal des installations d’exploitation, la
conservation du gisement ainsi que la préservation des
sites d’exploitation et de l’environnement. 

Art. 9. — Le présent décret sera publié au Journal
officiel de la République algérienne démocratique et
populaire.   

Fait à Alger, le 17 Rabie El Aouel 1426  correspondant
au 26 avril  2005.

Ahmed   OUYAHIA.
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ANNEXE

COORDONNEES GEOGRAPHIQUES
DU PERIMETRE D’EXPLOITATION

DU GISEMENT “ EL GASSI ”

Décret exécutif n°°°° 05-152 du 17 Rabie El Aouel 1426
correspondant au 26 avril 2005 portant
attribution à la société nationale
“ SONATRACH ” d’un permis d’exploitation du
gisement d’hydrocarbures de “Zotti - réservoir
Cambrien Ra”, situé dans la wilaya de Ouargla.

————

Le Chef du Gouvernement,

Sur le rapport du ministre de l’énergie et des mines,

Vu la Constitution, notamment ses articles 85-4° et 125
(alinéa 2) ; 

Vu la loi n° 86-14 du 19 août 1986, modifiée et
complétée, relative aux activités de prospection, de
recherche, d’exploitation et de transport par canalisation
des hydrocarbures ; 

Vu la loi n° 90-30 du 1er décembre 1990 portant loi
domaniale ; 

Vu la loi n° 03-10 du 19 Joumada El Oula 1424
correspondant au 19 juillet 2003 relative à la protection de
l’environnement dans le cadre du développement durable ;

Vu le décret n° 87-157 du 21 juillet 1987 relatif à la
classification des zones de recherche et d’exploitation des
hydrocarbures ; 

Vu le décret n° 87-158 du 21 juillet 1987, modifié et
complété, relatif aux modalités d’identification et de
contrôle des sociétés étrangères candidates à l’association
pour la prospection, la recherche et l’exploitation des
hydrocarbures liquides ;

Vu le décret n° 87-159 du 21 juillet 1987, modifié et
complété, relatif à l’intervention des sociétés étrangères
dans les activités de prospection, de recherche et
d’exploitation d’hydrocarbures liquides ;


